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La votation du 17 novembre. 

Le Vorort de l'Union suisse de l'industrie 
et du commerce adresse aux commerçants et 
aux industriels de la Suisse un appel dans 
lequel il résume brièvement les avantages du 
projet de loi fédérale sur la poursuite pour 
dettes et la faillite. En voici les principaux 
passages : 

« Tout en protégeant le débiteur contre 
des rigueurs excessives et inhumaines, la loi 
fédérale oflre aux créanciers un moyen 
prompt, sûr et peu coûteux de contraindre 
au paiement, sur toute l'étendue du territoire 
suisse, le débiteur qui est réellement en 
mesure de s'exécuter. 

« Le dédale de lois cantonales, dans lequel 
personne ne se retrouve, est remplacé par 
une législation unique. C'est là déjà un im
mense progrès ; mais ce qui en fait le mérite 
essentiel, c'est que l'unité n'a pas été obtenue 
en sacrifiant les intérêts des uns à ceux des 
autres ; la loi a su tenir compte d'une ma
nière fort judicieuse de la diversité des inté
rêts économiques des différentes classes de 
notre population. Elle établit dans ce but 
deux modes de poursuites : la faillite pour les 
débiteurs qui, par profession, font appel dans 
une large mesure au crédit, c'est-à-dire pour 
les personnes inscrites — à titre obligatoire 
ou non — au registre du commerce ; la sai
sie pour les simples citoyens et surtout pour 
les agriculteurs, auxquels il importe de con
server leur patrimoine le plus longtems pos
sible. 

« Nous n'irons pas jusqu'à dire que la nou
velle loi représente la perfection même. Il 
n'y a rien de parfait sous le soleil ; mais ses 
imperfections ne sont rien en comparaison 
de la somme considérable de progrès qu'elle 
réalise. Jamais loi n'a été étudiée avec autant 
de soin, de persévérance et de conscience ; 
aussi bien, le projet actuel, qui est le sin-
quième par rang de date, a été dès le début 
bien plus favorablement accueilli par l'opi
nion publique que les quatre projets précé
dents, dont cependant les auteurs comptaient 
parmi les jurisconsultes les plus éminents 
de la Suisse. 

c Concitoyens ! Voici vingt ans qu'une loi 
uniforme sur la poursuite et la faillite est à 
l'étude ; voici quinze ans que cette loi vous 
est formellement promise par la Constitu
tion. C'est à vous maintenant de faire votre 

devoir en sanctionnant par un vote approba-
tifle fruit de vingt années de travail. Que 
pas un de vous ne manque à l'appel. Il y a 
de votre propre intérêt, du crédit, de la bonne 
renommée de la Suisse. Un vote négatif du 
peuple suisse retarderait indéfinement la réa
lisation d'un progrès ardemment réclamé. Ce 
serait là à tous égards un événement déplo
rable dont vous ne voudrez vous rendre 
complices ni par votre vote ni même par 
votre abstention. 

«C'est pourquoi, tous, vous voterez OUI 
le 17 novembre. » 

Gomment cela marche avec 
nos vingt-cinq systèmes de poursuite. 

Comment il en va avec les vingt-cinq sys
tèmes de poursuite actuellement en vigueur 
en Suisse, c'est ce dont un paysan peu for
tuné de Burglen, canton d'Uri, a pu se faire 
une idée il y a environ une année. Ce paysan, 
que nous appellerons Gisler, avait fait en 
1886 diverses livraisons de miel, pour une 
somme totale de fr. 146, à l'hôtelier St., de 
Grindehvald (Berne). St. avait promis de 
payer le miel à la fin de la saison, mais il ne 
tint pas sa parole, de sorte que Gisler se vit 
contraint de le poursuivre juridiquement. Il 
s'adressa dans ce but à un homme de loi d'Al-
torf. Celui-ci n'étant, il va sans dire, nulle
ment au courant de la procédure bernoise 
en matière de poursuite, remet l'affaire au 
premier agent d'affaires bernois venu, dont 
le Bottin lui fournit l'adresse. L'agent ber
nois requit de Gisler Γenvoi préalable d'une 
somme de 25 fr., déclarant qu'à défaut de 
celte formalité, il ne procéderait à aucune 
réquisition contre le débiteur. Gisler, par 
l'entremise de son homme de loi d'Altorf, 
envoya les 25 francs. 

Plus de six mois s'etant écoulés sans que 
le moindre renseignement fût parvenu à Gis
ler sur le sort de sa créance, il se rend à 
Altorf chez l'homme de loi, le priant de s'in
former à quoi en est l'affaire. Une demande 
de renseignements est envoyée à l'agent de 
poursuites bernois, lequel répond que le débi
teur a opposé aux poursuites dirigées contre 
lui une déclararation de faillite provisoire, 
que l'on ne peut, pour ce motif, rien obtenir 
de lui pour le quart d'heure et qu'il y a lieu 

d-'attendre un mois pour voir le cours que 
prendront les événements. 

Deux mois plus tard, on apprend de l'agent 
de Berne que la faillite définitive du débiteur 
vient d'être déclarée, qu'on se trouve en 
présence d'un actif assez considérable et que, 
bien qu'on n'ait encore aucune idée de l'im
portance du passif, il parait tout indiqué de 
faire valoir ses droits vis-à-vis delà masse; 
que si le créancier Gisler se déclare d'accord, 
l'agent bernois fera toutes les démarches que 
nécessite le cas, au mieux des intérêts de son 
commettant, auquel il sera rendu compte en 
temps utile du résultat des démarches; qu'en
fin une somme supplémentaire de fr. 15 est 
nécessaire pour permettre l'exécution des 
nouvelles mesures. Toujours par l'intermé
diaire de l'homme de loi d'Altorf, Gisler en
voie ses Io francs, non sans murmurer cette 
fois et se plaindre des misères de ce monde. 
Plusieurs mois se passent de nouveau sans 
que Gisler apprenne quoi que ce soit de 
l'agent de poursuites. Enfin arrive un rapport 
annonçant, ô déception! que l'actif passable
ment considérable est entièrement absorbé par 
les prétentions de quelques créanciers privi
légiés (banques au bénéfice d'obligations) et 
qu'il ne reste à Gisler pour toute ressource 
que de prendre patience (comme si la patience 
du pauvre paysan n'avait pas été déjà suffi
samment à l'épreuve!) L'agent bernois ajou
tait que les frais de poursuite s'élevaient à 
fr. 51. 20 et que Gisler était prié d'envoyer 
sans délai les fr. 11. 20 qu'il restait devoir, 
moyennant quoi il lui serait envoyé toutes 
les pièces. C'en était trop pour le brave habi
tant de Burglen, mais il vida néanmoins Io 
calice jusqu'à la lie, se laissant intimider par 
les injonctions de l'homme d'affaires d'Altorf, 
à qui il paya en outre fr. 4. 80 pour son 
intermédiaire. 

En résumé, Gisler fut mené par le nez 18 
mois durant, il perdit les fr. 146 desa créance 
plus fr. 56. Et dire que de tels cas et d'autres 
pires encore se présentent tous les jours ! 

POUR LAJIEILLESSE 
UNE CAISSE DES RETRAITES 

Le pavillon de l'économie sociale qui figure 
à l'Exposition vient de ramener l'attention du 
public sur certaines institutions nationales, 
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et dont l'objet consiste à améliorer le sort de 
l'ouvrier, du travailleur, à quelque profession 
qu'il appartienne. 

Au premier rang de ces institutions d'Etat 
figure la caisse nationale française des retrai
tes pour la vieillesse, fondation qui remonte 
à 1850, mais n'a reçu tout son développe
ment que sous la République. 

Quelques explications sur le fonctionne-
Ment de cet important service seront lues 
avec intérêt dans un moment où la ques
tion de l'assurance obligatoire se pose en 
Suisse. 

Origine et but. 
La caisse des retraites pour la vieillesse, 

créée par la loi de juin 1850, a commencé ses 
opérations le 11 mai 1851. Maison a compris 
la nécessité d'approprier son régime aux 
mœurs démocratiques. C'est dans ce but 
qu'est intervenue la réorganisation de la 
caisse, réorganisation prescrite par une loi 
du 20 juillet 1886. 

Depuis cette époque, la caisse des retraites 
fonctionne sous la garantie de l'Etat et sous 
le contrôle d'une commission supérieure for
mée auprès du ministre du commerce. Les 
services de la caisse des retraites sont gérés 
par la caisse des dépôts et consignations. 

Le but à atteindre est le suivant : 
Recevoir et centraliser les épargnes les 

plus minimes ; les faire fructifier par la capi
talisation des intérêts et constituer ainsi aux 
adhérents des rentes viagères destinées à 
mettre leur vieillesse à l'abri du besoin. 

Le programme est beau. Il devait séduire 
les travailleurs et assurer promptement le 
succès de cette institution sociale. 

Voyons, maintenant, les résultats obtenus. 
Du I i mai 1851 au 31 décembre 1888, la 

caisse des retraites a reçu 12,330,744 verse
ments provenant de 787,039 déposants. 

Les sommes versées atteignent un total de 
689,322,627 francs. 

Pendant la même période de temps, il a 
été émis 349,360 titres de rentes viagères 
montant à 44,925,626 francs. Ge mouvement 
considérable de fonds indique combien les 
particuliers ont su apprécier les bienfaits, 
l'utilité de la caisse des retraites. 

Les arrérages payés sur les rentes indiquées 
plus haut ont atteint 328 millions 658,787 fr. 
Après déduction des rentes éteintes, il res
tait en paiement, à la date du 31 décembre 
1888, une somme de 30 millions 832,725 fr. 
de rentes viagères représentées par près de 
162,000 titres. 

Rien ne prouve mieux que ces chiffres 
l'importance des opérations effectuées par la 
caisse des retraites. C'est une pierre de 
touche. 

Les remboursements. 
Voyons à présent quels ont été les rembour

sements effectués. 
En trente-huit ans, il a été remboursé pour 

98,373,736 francs de capitaux réservés. A la 
date du 31 décembre 1888, la caisse nationale 
des retraites pour la vieillesse restait débitrice 
d'un capital de 271,373,312 francs, qu'elle 
doit acquitter au fure ta mesure du décès 
des titulaires. 

Enfin, à la même date, l'actif de la caisse 
s'élevait à 719,286,728 francs. 

Tout ce mouvement d'opérations se trouve 
condensé, au pavillon de l'économie cociale, 
sous forme de tableaux et de cartogrammes. 

Mais laissons de côté la statistique — puis
que nous venons d'en parcourir le îésumé, 
rédigé d'après les documents officiels — et 
rappelons certaines particularités inhérentes 
à l'institution elle-même. 

D'abord, en ce qui concerne les verse
ments, disons qu'ils peuvent être faits à ca
pital aliéné ou à capital réservé. Dans ce 
dernier cas, en vertu du règlement, les ver-
semerts, lors du décès du titulaire, sont rem

boursés sans intérêt à ses héritiers ou ayants 
droit. 

Autre disposition curieuse : les versements 
sont reçus au profit de toute personne âgée 
de plus de trois ans. 

Les versements effectués au moyen de 
deniers provenant de personnes mariées et 
non séparées de biens, sont partagés par 
moitié entre les deux conjoints. Aux yeux 
des comptables de la caisse nationale des 
retraites pour la vieillesse, l'homme et la 
femme ont donc chacun son compte séparé. 

Rien n'est plus équitable, et, sur ce point 
délicat, la disposition adoptée est tout à l'hon
neur de la législation française. 

Pour les rentes viagères, elles sont liqui
dées à partir d'une année d'âge accomplie de 
cinquante à soixante-cinq ans. 

Ces rentes sont calculées, en tenant 
compte des intérêts composés ainsi que des 
chances de la mortalité, et sont incessibles et 
insaisissables jusqu'à concurrence de 360 fr. 
Quant aux arrérages ils sont payables par 
trimestre. 

Tables de mortalité. 
Les versements ont une double origine : 
1° Ils proviennent de déposants isolés, qui 

viennent librement et de leur plein gré appor
ter à la caisse le produit de leurs épargnes; 

2° Ils sont effectués par des intermédiaires 
au profit de collectivités: dans ce cas, ils 
sont le produit de retenues ou de majora
tions que l'Etat, les grandes compagnies in
dustrielles et les chefs d'entreprises versent 
au profit de leurs agents, employés ou ou
vriers. 

Les deux tiers environ de l'ensemble des 
versements proviennent de déposants isolés; 
c'est ce que l'administration nomme les ver
sements directs. 

De 1851 à 1887, les tarifs de la caisse des 
retraites étaient calculés, d'après la célèbre 
table de mortalité de Deparcieux. Mais, depuis 
le lor janvier 1888, la caisse a fondé ses cal
culs sur une nouvelle table de mortalité, qui 
est due, celle-là, aux résultats constatés par 
les opérations. 

En effet, la table de Deparcieux a fait son 
temps. Ses calculs, assez autorisés au mo
ment de leur apparition, ont quelque peu 
fléchi devant les conditions nouvellee de la 
vie. Le bien-être s'est répandu un peu dans 
toutes les classes, de là un développement 
de longévité beaucoup plus réel qu'on ne le 
croit généralement. 

La table de mortalité, actuellement en usage 
à la caisse nationale des retraites pour la 
vieillesse, est déduite d'observations portant 
sur plus de 237,000 têtes. Elle donne une 
mortalité sensiblement plus lente que la 
table de Deparcieux. 

Ces quelques renseignements démontrent 
pleinement l'utilité de la caisse des retraites, 
qui sous la République, est en plein succès. 

La hausse des prix. 

Les nouvelles qui nous parviennent de dif
férents côtés, indiquent que le mouvement 
de hausse provoqué par le Syndicat des 
repasseurs, démonteurs et remonteurs, ne 
donne pas lieu à de grandes résistances de la 
part des fabricants. 

Voici ce que VImpartial dit, concernant 
la situation à la Chaux-de-Fonds : 

« Aujourd'hui, au son du tambour, les ou-
viers repasseurs et remonteurs ont été con
voqués pour 3 heures après midi, à Gibraltar, 
à une assemblée extraordinaire décidée par 
le Comité. Inutile de dire que bon nombre 
de comptoirs sont vides. » 

« A l'heure où nous écrivons ces lignes 

cette assemblée n'est pas terminée. La vaste 
salle de Gibraltar est bondée. » 

« Le Comité du Syndicat ouvrier donne 
connaissance de la réponse de la Société des 
fabricants d'horlogerie de la Chaux-de-Fonds 
et le résultat de ses démarches. » 
/ « Le président annonce que dans son assem
b lée de samedi. La Société des fabricants 
1 accepte à l'unanimité la hausse de 15 % sur 
tous les prix inférieurs a un prix moyen à 
établir. » 

« Quant aux prix supérieurs à cette moyenne 
elle envisage que la question d'augmentation 
doit être laissée à l'entente libre et indivi
duelle entre patrons et ouvriers. » 

« Le tarif de prix moyens serait établi dans 
une conférence, entre délégués des ouvriers 
et des patrons, d'un commun accord et à la 
satisfaction des deux parties intéressées. » 

« Après cette communication, afin d'éviter 
toute équivoque, il est rappelé que le syndi
cat des remonteurs a décidé la hausse de 
15 % s u r t o u s les p r i x , et cela dès aujour
d'hui, en attendant l'élaboration du tarif ci-
dessus mentionné, quitte à modifier après. » 

« Le Comité dit que les trois quarts des 
fabricants de notre ville ont accepté cette 
manière de voir. Quant à ceux qui n'accep
teront pas, le Comité chercherait à aplanir 
le différend, et s'il n'y avait pas entente, les 
ouvriers cesseraient tout travail. » 
I ASonvillier, les fabricants ont tous accepté. 

NA St-Imier, deux ou trois cas restent en sus-
Ipens; le différend qui existait avec la fabrique 
des Longines est arrangé. Au Locle la majo

r i té des fabricants ont accepté; la fabrique 
des Billodes est encore en pourparlers avec 

I le comité ouvrier. A Bienne, l'assemblée 
générale des fabricants d'horlogerie, tenue 
lundi soir, a pris des décisions conformes à 

>jcelles prises par les fabricants de la Chaux-
fde-Fonds. Ces décisions ont été communi
quées au Comité ouvrier, prié d'envoyer des 
délégués à une séance du Comité patronal. 

Cette séance a eu lieu hier matin ; la com
mission mixte a décidé d'examiner en com
mun la possibilité d'établir un tarif minima 
pouvant être appliqué aux fabricants de 
Bienne et de Granges qui n'ont pas encore 
conclu un accord avec le comité ouvrier. 
Dans ce moment, la commission mixte exa
mine un projet de tarif présenté par les ou
vriers. A Granges la grève générale con
tinue ; l'entente est rendue dificile par le 
fait que les patrons ont refusé de faire la paie 
du mois d'août aux ouvriers, mais la pré
sence, dans la commission mixte biennoise, 
d'un fabricant et d'un ouvrier de Granges, 
fait espérer une solution prochaine. 

NOUVELLES DIVERSES 
Conse i l fédéra l . —Séance du vendredi 

lar novembre. — Le Conseil fédéral a terminé 
la discussion du budget de l'administration 
des alcools pour 1890 : 

Les recettes s'élèvent à Fr. 11,740,000 
Les dépenses à » 6.540.000 
Excédant de recettes Fr. 5,200,000 

P é a g e s . — Les recettes des péages se 
sont élevées en octobre à fr. 2,772,472; l'aug
mentation vis-à-vis du même mois de 1888 
est de fr. 191,380. Celles du commencement 
de l'année au 31 octobre s'élèvent à 21,707,176 
francs, soit fr. 745,081 de plus que vis-à-vis 
de la période correspondante de 1888. 

T r a i t é d ' é t ab l i s s emen t . — La Gazette 
de Cologne a annoncé dernièrement qu'aussi
tôt après le retour à Berlin de M. Roth, minis
tre de Suisse, les négociations pour un nou
veau traité d'établissement entre la Suisse et 



L A FÉDÉRATION HORLOGÈRE SUISSE 4 5 5 

l'Allemagne seraient entamées. À Berne, on 
n ' a reçu encore aucune communication offi
cielle au sujet de ces négociations. 

l i e c o n g r è s d u c o m m e r c e . — Le con
grès qui vient d'avoir lieu à Paris a été excep
tionnellement intéressant. 

Sur la question du libre-échange et de la 
protection, le congrès a émis le vœu que les 
relations commerciales entre les différentes 
nations soient réglées par des traités de com
merce et que ces traités soient inspirés d 'un 
esprit franchement et réciproquement libéral. 
L'assemblée s'est ensuite prononcée contre 
les droits ad valorem et a formulé le désir de 
voir adopter de préférence des droits spéci
fiques pour les tarifs douaniers, sauf en cas 
d'absolue impossibilité. 

On s'est demandé aussi s'il n'y aurait pas 
intérêt pour toutes les nations à adopter dans 
leurs tarifs douaniers et dans leurs statistiques 
officielles des classifications comparables et 
des vocables uniformes. La réponse a été 
affirmative et on serait heureux de posséder 
un vocabulaire comparé rédigé par les soins 
du gouvernement français et de nature à 
diminuer les chances de contravention. 

Il a été posé en principe que lorsque deux 
puissances se lient par un traité, il est a dési
rer que le régime des colonies soit discuté en 
même temps que celui de la métropole. 

« Quelle est l'influence des grands syndicats 
« de production ou de vente sur le commerce 
«internat ional?» Ainsi était formulée la 
cinquième question. Une distinction a été 
établie entre les syndicats qui sont l'effet de 
la protection et ceux dont des coalitions spé
ciales sont l'origine. Le rapporteur était d'avis 
que dans le premier cas l'influence des syn
dicats est désastreuse et que dans la seconde 
hypothèse, il faut en considérer la formation 

comme un des effets de la liberté commerciale 
et se contenter de les soumettre au droit 
commun. Le congrès n'a pas pris de déci
sion ferme sur ce point. 

A n a r c h i s t e s . — La chambre des mises 
en accusation du Tribunal fédéral a décidé le 
renvoi devant les assises fédérales de Nicolet 
et de ses deux co-accusés. La chambre n'a 
retenu que le chef de prévention basé sur 
l'article 46 du code pénal fédéral. 

L i s t e d e s m a r c h a n d s h o r l o g e r s ac
tuellement à la Chaux-de-Fonds à l'hôtel de 
la Fleur-de-Lis : Liste dressée leundi 5 
novembre 1889, à 5 heures du soir : MM. 
Tratanowsky, Anvers. — Tsitsopoulo, Cons-
tantinople. — Coplan, Berlin. — Pistner, 
Bucarest. — Goldenthal, Bucarest. 

MARQUES DE FABRIQUE 

* 

Fabrication d'hor
logerie. 
TiNSOt, 

IIivi-Ui «fc C i e 

B ienne . 

Fabrication d'horlogerie. 
Spécialité de 10'" Lecoul-

tre, chronomètres, 
répétitions, chronographes. 

C . D u b o i s - S t u d l e r 

Chaux-de -Fonds . 

Commerce d'horlogerie. 
K o c h <fc C i e 

Elberfeld. 

ΤφΓ 
Fabrication d'horloge

rie. 

IiOiIiS M i l l i e r 

B i e n n e . 

TEUTONiAj JjR Fabrication d'horlogerie. 

X ^ U i J A.«ig. H o e t e r 

^•vi&r Ç h a u x - d e - F o n d s . 

Triumph 

Fabrication d'horlogerie. 
A n t . T h i é v e n t l i l s 

N o i r m o n t . 

P r i è r e d ' a d r e s s e r l e s c o m m u n i 
c a t i o n s à l a R é d a c t i o n î l e l a F E I I E -
R A I I O l V H O R L O G E R S S U I S S E , à 
B i e n n e . 

Le rédacteur responsable : Fritz HUGUENIN. 

COMMANDITAIRE 
Une maison d'horlogerie, par suite de commandes très 

importantes «l 'un n o u v e a u s y s t è m e b r e v e t é d a n s 
p l u s i e u r s pays. , cherche un commanditaire pour donner 
promptemenl l'extension voulue à celte fabrication. 864 

S'adresser au bureau du journal sous chiffres K· M. d006. 
4 I H B B B a B B i B a H H H H l B E a B B H l B B H H H H H B i M B H H B B S B l 

RECOMMANDATION 
Le soussigné recommande aux fabricants d'horlogerie et de 

boîtes son n o u v e a u s y s t è m e tS 'oxydaoe fin noir et 
garanti pour boîtes acier. Prix : 6 francs par douzaine. Service 
prompt et soigné. Echantillons à disposition. 654 

ROBERT WIDMER, armurier, BIENNE 

LLCOURVOISiER1BIENNE 
T É L É P H O N E Ancienne Gare, 7 T É L É P H O N E 

Représentant de la Société anonyme des Usines et Aciéries de Sandwiken (Suède) 

m é t a u x p r é c i e u x e t c o m m u n s . D r o g u e r i e i n d u s t r i e l l e . 
P r o d u i t e r é f r a e t a i r e s . 

A c i e r d e t o u t e f o r m e , q u a l i t é e t p r i x . 
Acier en bandes laminées à froid pour pieres d'horlogerie (étampage, taillage et ressorts). 
Acier en IiI pour vis, pignons coulants, arbres de barillets et tiges de remontoirs. 
Acier laminage sulaie à Ii mil pour ressorts debarlllets, suspensions, ressorts de pendules 

et de boîtes à musique. 
Acier pour fabricants d'assortiments, d'aiguilles et de balanciers. 
Acier pour fabricants de secrets en fils profilés et en bandes laminées à froid. 
Acier en barres et pièces forgées pour étampes (poinçons et matrices). 
Acier en barres pour burins, rond, carré, triangulaire, octogone et trapézitorme. 
Acier en barres pour outils et pièces de machines. 
Acier en tôles et en bandes pour petites et grandes fraises depuis mm. 0,04. 
Acier pour boites de montres et tous autres travaux de repoussage. 

P r i x - c o u r a n t s f ranco s u r d e m a n d e . 518 

FABRIQUE DE BOITES 
en tous g e n r e s 456 

ARGENT et GALONNÉ — USINE HYDRAULIQUE 

G>|}écLaitte de frotta Çofôirie 

KRAMER & MOSER 
BIENNE 

M É D A I L L E H M K G F A T 
à l 'Exposition universel le de Par is 1889 

••••••••••#•••••••••••• 
• MAISON FONDÉE EN 1 8 5 2 • 

X FABRIQUE E FoifJWËS IiIIlIItIMME • 

I ACHILLE LAMBERTt 
J Successeur de LAMBERT & MARET i 

X O H E Z - U E J r B A B T (Suisse) T 

PROCÉDÉS AUTOMATIQUES — USINE HYDRAULIQUE • 

A RÉCOMPENSES OBTENUES : J 
^ r MÉDAILLE Exposition nationale Chaux-dc-Fonds 1881. 848 ^ r 
• MÉDAILLE Imposition internationale Paris 1886. ^ k 
^T MÉDAILLE Académie nationale Paris 1887. ^^ 
φ MÉDAILLE DE BRONZE Exposition universelle Paris 1889. ^-

\ 
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456 LA FÉDÉRATION HORLOGÉRE SUISSE 

La fabrique d'ébauches Koller 
& Cie, à Malleray, demande une 
bonne finisseuse de raquettes 
et 2 bons poseurs d'aiguilles. 

Entrée immédiate. 865 

La fabrique Kuhn & Tièche, 
à Reconvillier, demande : 

des poseurs de mécanismes, 
planteurs de finissages, 
arrondisseuses, 
perceuses, 864 
pivoteurs d'échappements cy

lindre, 
un tourneur de barillets. 

* * * * * * * * * * * 

L 
BIENKE (Suisse) 

761 

FABRIQUE UHOItLOGEItIE 
en tous genres et pour tous pays 

Spécialité Genres anglais 

* * * * * * * * * * * 

MONTRES SOIGNEES 
P O U R D A M E S 

L-A C O L O i V i B E 508 

DIPLOME 
Zur i ch 1 8 8 3 

MEDAILLE 
An ver» 188 B 

Mouvements cylindre de 7 à 18 l igne· 
et ancres de 10 à 14 lignes 

avec 
BOITES VARIÉES ET FANTAISIE 

IfTrIALMANN 
TéléphniK BIENNE R., w MI 

FABRIOUE D'ASSORTIMENTS 
à cylindres 

Spécialité de petites pièces 
EXPORTATION 837 

LYDIC BEAUMAINN 
C h a r q u e m o n t (Doubs) 

I? HORLOGERIE 

?i. MIII: 
f IU κ Λ Kl-: (Suisse) <\ 

è 54a, Quartier-Neuf, 54a i 
812 Ô> 

S Spécialité GENRES ALLEMiNDS g 

I HiIUIUI p i KIIHK 
!•Eue de Nidaa BIENNE fine Heure 

Grand choix de littérature française 
et allemande. 

Assortiment complet de 
L I T T É R A T U R E HOKLOIJIiJiE 

Saunier, C. Traité d'horlogerie mo
derne, avec 30 planches fr. 36.— 

Saunier, C. Guide manuel de l'hor
logerie fr. 5.— 

Saunier, C- Recueil des procédés pra
tiques usités en horlogerie fr. 5.— 

Indicateur Davoine fr. 3 .— 
Le normand, Janvier et Magnier. 

Nouveau manuel complet de l'hor
loger, 2 vol. fr. 6.— 

Perségol, J.-E.Manuel de l'horloger-
rhabilleur fr. 2.50 
Tout autre ouvrage ne se trouvant 

pas en magasin peut être procuré dans 
le plus bref délai. 686 

Se recommande 
Ernest Kuhn, librairie, Bienne 

OQOOOOOOOQO 

HORLOGERIE 

Qi 
ion 

CHARLES GROS FILS 
ST-IMlEK 

oooooooaooo 
Fabrique de verres de montres 

en t ous g e n r e s 675 

Ancienne Maison TASTOlX & BASTARD 

J. BASTARD & REDARD 
21,QUAl DESBERGUES, 21 

j a « v , ι 
BREVETS D'INVENTION 

en tous pays 503 

A. RITTBR 
A K M tlirt d· l'Ecole eegtnle dei ArU 

it luifictont i» l'iru 
INGÉNIEUR-CONSEIL 

(N MTIfRE OE PROPRIETE INDUSTRIELLt 
Heumatlstrasse, 3, BALK 

γ D é p ô t d e m a r q u e s de fabr ique e t de 

dess ins e t modèles Indust r ie ls . 

• —' « a - s » - ' - « 1 

ÉCOLE D'HORLOGERIE ET DE MECANIQUE 
d e U B i e x m e . 765 

Apprentissage d'horlogerie complet: 3 ans. Apprentissage d'horlogerie 
pour spécialités: 12 à 18 mois. Apprentissage mécanicien: 3 ans; les élèves 
apprennent à faire les outils pour fabrication mécanique, système perfectionné. 
Cours théoriques dans les deux langues. Nouvelles méthodes d'enseignement 
donnant d'excellents résultats. Entrée à toute époque. S'inscrire auprès du 
Directeur. LÀ COMMISSION. 

AUGUSTE AMEZ-DROZ 
Rue du Canal Ί Ι Ι Ε . Υ λ ' Κ Maison Schwob aîné 

DEPOT 
d'assortiments, couronnes, anneaux et pendants en tous genres 

Médaille à l'Exposition de Paris 1889 

SOCIÉTÉ SUISSE D'ASSURANCES 
contre les accidents, à Winterthour 

Capital social Fr. 5,000,000 — Capital versé Fr. 1,000,000 
lia Société conclut contre pr imes lises t 

I. Assurances individuelles contre les accidents de toute espèce 
pendant et hors du travail. 

II. Assurances de voyages pour courte durée à partir de 2 jours. 
III. Assurances maritimes ainsi qu'assurance pour séjour en pays 

non européens. 
IV. Assurances collectives avec ou sans responsabilité civile. 

L'Agent général à Neuchâtel : M. A. GAUCHAT-GUINAND. 
564 IiA »IRECTIOJV. 

FABRIQUE DE 
MACHINES A TRICOTER 

EDOUARD I E i I T C i e , à COUVET 
(Canton de Neuchâ te l ) 

U a c h l n e e p o u r f a m i l l e s e t a t e l i e r s produi
sant r ap idement e t é c o n o m i q u e m e n t les bo« , 
c h n n s s e t t e e , j u p o n s , c a l e ç o n s , uiletH d e 
c h a s s e , e t c . , OV môme que les ar t ic les fie 
i;intaisie Conditions avai i t»geusts . Garantie. 
Envoi gra t i s du pr ix-couran t . i.24 

Médaille d'or à l'Exposition universelle de Paris, en 1889 

HOTEL· DE BIENNE 
'(BIELERHOF) 

v i s - à - v i s c i e l a g a r e 

Etablissement recommandable à MM. les voyageurs de commerce, 
touristes ainsi qu'aux Sociétés. 

Bonne cuisine — Vins naturels — Chambres à différents prix — Grandes 
salles — Bains et douches à l'hôtel — Table d'hôte à midi 10 minutes 

Plats a u jour — Restauration à la carte à toute heure — Exposition 
permanente de montres. Tous les mardis, marché d'horlogerie. 520 

Se recommande C. R I E S E N - R I T T E R , propriétaire. 

usine pour le tpaitement te matières or, argent 

a, fi JLJ 
D I P I I O H E FKDEBAK .SSATEIJR-JIIBE 

ACHAT * W * VENTE 
Rue de Nidau — B I E N N E — Rue Νβα»β 

Pulvérisation de cendres et fontes à prix réduits 
Creusets de Vous pays — Charbons — Coke de St-Etienne 

a n on BT BKTAiI1 
519 

Métaux ANTI-MAGNÉTIQUES brevetés 
de l'Usine genevoise de dégrossissage d'or, à Genève 

A L'USAGE DES FABRICANTS D'HORLOGERIE 
B a l a n c i e r s c o m p e n s é s , genres soignés et courants. 
S p i r a u x de première qualité. 
m é t a l p o u r é c h a p p e m e n t s . 706 

Ces produits ont subi les épreuves les plus minutieuses et ont 
donné des résultats supérieurs à tout ce qui a été fait jusqu'à ce jour. 

Imprimerie de la Fédération horlogère suisse. 

è 


